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Stage de danse 
France Danse Fédération 

 

Samedi 26 et Dimanche 27 octobre 2024 
 
France Danse Fédération a mis en place pour la saison 2024/2025 un stage de danse pour les 
compétiteurs en couple en latines et standard ainsi qu’en danse solo latines. 
 
Celui-ci est accessible à l’ensemble des adhérents de notre Fédération dans la limite des places 
disponibles. Possibilité pour les concours « Passion » de participer au stage niveau débutant. 
 
France Danse Fédération prend en charge le coût des cours. 
 
L’hébergement et la restauration resteront à la charge des danseurs et/ou des accompagnants. 
 

Tarif 60€/personne pour le week-end*. 
(1 hébergement, 3 repas, 1 petit-déjeuner). 

 
Ce stage comporte : 25 heures de cours. 
 

- 10 heures de cours pour les danses standard 
 

- 11 heures de cours pour les danses latines 
 

- 4 heures de cours pour les danses solos 
 

- 5 professeurs animeront ce stage : 
 
Anne Chétoui - Laurence Massé - Nadège Blanchet - Michel Le Martin - Olivier Dumas. 
 

Les organisateurs et les professeurs vous accueilleront le 26 octobre à 9h30 
 

Centre Sport Bretagne 
 

24, rue des Marettes  -  35800  Dinard 
 

Après une pause gourmande les cours commenceront à 10h30. 
 
France Danse Fédération a souscrit une assurance RC auprès de la MAIF. 
Contrat n° 4324484T qui couvre les participants licenciés dans le cadre des activités proposées. 
 
L’hébergement et la restauration se feront dans le centre. Pour  l’hébergement, les chambres 
comportent deux lits simples. Pour leurs l’attribution, il sera demandé aux stagiaires de 
mentionner la personne partageant leur chambre.  
 
Le stage se terminera le dimanche à 16h30. 
 
Olivier DUMAS 
 
PS : Dossier complet à faire parvenir à votre professeur. 
 avec un chèque à l’ordre de « France Danse Fédération ». 
 
*Attention : en cas de non participation au stage, il n’y aura pas de remboursement des frais engagés. 


